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Fondement et composition

Ø Le Consortium des établissements d’enseignement supérieur et de
recherche français coopère avec l’université Galatasaray depuis sa
création (dernière convention signée en 2021, en vigueur jusqu’en 2026).

Ø Issue de l’établissement d’enseignement intégré Galatasaray institué par
un accord bilatéral (1992), l’Université Galatasaray apparaît aujourd’hui
comme le « navire amiral » de la coopération franco-turque.

Ø En 2024, le Consortium rassemble 22 institutions:
§ 14 universités (Paris 1 Sorbonne, Paris 2 Assas, Paris Nanterre, Université Grenoble Alpes, Bordeaux

Montaigne, Université Bordeaux, Université Artois, Université Bourgogne, Université Lille, Université
Picardie, Université Rennes, Université Rouen, Université Strasbourg, Université Paris Est)

§ 7 grandes écoles (ENS Lyon, ENS Paris, ENS Paris Saclay, IEP Lyon, IEP Rennes, INSA, Grenoble
INP-UGA).

§ 1 UMIFRE (Institut français d’Etudes Anatoliennes)



Fonctionnement, mandat et moyens

Ø Le Consortium est piloté par un Bureau composé de personnalités élues
provenant des établissements membres. Siègent également le Recteur
adjoint, l’ETI enseignant-chercheur en poste à GSÜ et la représentante de
l’établissement coordinateur (Paris 1). Le Bureau se réunit toutes les six
semaines et sa stratégie est définie par un Conseil académique qui se tient
une fois par an et auquel sont conviés les représentants de tous les
établissements membres.

Ø Le Consortium a pour mission de soutenir la coopération scientifique entre
GSÜ et les établissements membres (formations, recherche) ainsi que
l’enseignement en français à GSÜ.

Ø Il s’appuie sur les dotations annuelles du MAE (ministère Affaires étrangères)
et du MESR (ministère Enseignement supérieur et Recherche)



Dispositifs de soutien proposés pour 2024/2025

Ø Pour 2024/2025, 3 dispositifs de soutien disponibles:
§ Dispositifs thématiques : 3 instruments différents

§ Dispositifs génériques : 6 instruments différents

§ Subventions annuelles : 2 instruments différents

Ø L’ensemble a été pensé en concertation avec les différents acteurs de la
coopération et avec l’équipe rectorale de GSÜ. Certains instruments sont
proposés chaque année, d’autres évoluent en fonction des souhaits des
différents acteurs et de la stratégie définie en Conseil académique.



DISPOSITIFS THÉMATIQUES

1. APPEL A PROJETS « INTELLIGENCE ARTIFICIELLE » 
´ Le Bureau du Consortium lance un appel à projets pour soutenir les initiatives de

recherche pluridisciplinaire en partenariat avec les chercheurs et laboratoires des
établissements du Consortium (en priorité).

´ Pour 2024/2025, la thématique « Intelligence artificielle » est privilégiée et les angles
suivants pourraient être plus particulièrement explorés : évolution des apprentissages
automatiques; médecine personnalisée; IA Durable; IA et régulation juridique ;
Considérations éthiques ; impact sociétal, imaginaire collectif, etc.

ü Dotation globale envisagée : 20 000 euros (plusieurs projets peuvent être lauréats).

Candidatures à soumettre avant le 1er juillet 2024. Chaque projet, écrit sur
papier libre, doit présenter en quelques pages (maximum 20 000 signes
espaces compris) la thématique retenue, l’état de l’art, les partenariats
envisagés, les délivrables proposés (colloque, publication, rapport, etc.), les
besoins précis de financements (invitations de collègues à GSÜ, séjour de
recherche en France, subvention à un éditeur, traduction, frais de
communication, etc.), l’impact espéré des actions entreprises.



DISPOSITIFS THÉMATIQUES
v 2. SOUTIEN A LA CONSTITUTION D’UN RESEAU ET A LA CANDIDATURE A 

DES FINANCEMENTS INTERNATIONAUX 
´ Ce dispositif vise à soutenir la candidature à un appel européen ou international de

grande ampleur de réseaux de recherche déjà constitués ou en voie de constitution
dans lesquels une équipe de GSÜ et un ou plusieurs établissements français (priorité aux
membres du Consortium) seraient impliqués. Le financement disponible est ouvert à tous
les champs scientifiques et à toutes les disciplines de recherche.

´ Le dispositif permet notamment de financer des réunions de travail entre les membres du
réseau scientifique pour échanger et rédiger le projet détaillé à soumettre à l’appel
européen ou international, la réalisation d’une première étude terrain, différentes
prestations de service pour valoriser l’engagement dans ces appels qui offrent une
visibilité unique aux lauréats et à leur institution de rattachement.

ü Dotation globale envisagée : 15 000 euros (plusieurs projets peuvent être lauréats).

Candidature à soumettre avant le 1er juillet 2024. Chaque projet, écrit sur papier
libre, doit présenter en quelques pages (maximum 20 000 signes espaces compris)le
réseau mobilisé ou envisagé, l’état de l’art, l’appel visé, les besoins précis de
financements…



DISPOSITIFS THÉMATIQUES

v 3. APPEL A PROJET CREATION D’UNE ECOLE D ETE
• Le Consortium propose de nouveau de soutenir l’organisation d’une École d’été à GSÜ qui

serait montée par un département de l’université, en coopération avec un établissement
du Consortium – en priorité – ou un autre établissement français.

• Il s’agira autour d’une thématique choisie d’inviter des étudiants de Master/Doctorat ou
de jeunes professionnels à participer à une formation (juillet 2025) et à une réflexion
spécifique susceptible de valoriser leurs cursus à Galatasaray. La session d’une semaine ou
plus serait sanctionnée par un certificat ou un diplôme.

ü Dotation globale envisagée : 15 000 euros (plusieurs projets peuvent être lauréats).

Candidature à soumettre avant le 1er juillet 2024. Le projet devrait expliquer la thématique retenue,
les partenariats envisagés, les dates proposées, le programme provisoire qui serait suivi par les
participants, les besoins de financements (invitations de collègues pour donner les cours, supports de
communication, moments de convivialité, etc.)



DISPOSITIFS GENERIQUES

v 1. SOUTIEN A LA RECHERCHE « AU FIL DE L EAU »
• Pour rappel, lors de ses différentes réunions, le Bureau du Consortium étudie toutes

demandes formulées hors dispositifs thématiques spécifiques.
• Les projets de collaboration soumis ici « au fil de l’eau » peuvent être de différentes natures

et correspondre à une initiative déjà engagée ou en phase de lancement : financement
d’une première étape d’une collaboration de recherche, développement d’une nouvelle
étape d’échanges, préparation d’une réponse conjointe à un appel d’offre international,
soutien à une publication académique, organisation d’une manifestation scientifique à
GSÜ, en France ou ailleurs, participation à une journée d’étude ou un colloque, etc. Les
clubs étudiants de GSÜ peuvent aussi candidater.

ü Montant maximum du soutien alloué par projet lauréat : 3 500 euros.

Tout enseignant en poste à GSÜ peut soumettre un projet de recherche – au minimum 1 mois avant son déroulé envisagé. Il
suffit de remplir le formulaire en ligne : https://consortiumgalatasaray.fr/recherche/appels-a-projets/ Privilégier ici les
demandes de prises en charge du transport ou des nuitées (sur remboursement). Le Bureau, qui se réunit toutes les 6
semaines, apprécie ces demandes et donne une réponse aux demandes de soutien qui lui sont adressées.

https://consortiumgalatasaray.fr/recherche/appels-a-projets/


DISPOSITIFS GENERIQUES

v 2. SOUTIEN AUX THESES EN CO-TUTELLE OU CO-DIRECTION
• Afin de soutenir la formation de jeunes chercheurs dans des réseaux impliquant GSÜ et les

établissements français, des bourses doctorales d’un montant de 5 000 euros chacune
pourront être attribuées à des doctorants inscrits en co-tutelle ou en co-direction entre GSÜ
et une institution française.

• Priorité sera donnée aux doctorants inscrits sous le régime de la co-tutelle avec un
établissement membre du Consortium.

ü Deux dotations de 5 000 euros sont disponibles pour 2024/2025.
Tout doctorant inscrit à GSÜ peut candidater en indiquant sur papier libre un résumé de son projet de
thèse, un état des lieux de ses recherches, la recommandation de ses directeurs de thèse et toute
information qu’il jugera utile au soutien de sa demande. Le Bureau se prononce sur ces demandes à
l’occasion de ses réunions – échéance au 1er juillet pour 2024/2025



DISPOSITIFS GENERIQUES

v 3. SOUTIEN A LA MOBILITE DOCTORALE ET POST-DOCTORALE
• L’objectif est de faciliter, pour les doctorants et post-doctorants inscrits à GSÜ, les séjours de

recherche dans un établissement français d’une durée de 1 à 4 semaines. Il peut s’agir de
participer à un colloque, à des entretiens « terrains », à la soutenance de sa thèse, à des
séminaires, etc.

• Priorité sera donnée aux doctorants de GSÜ inscrits sous le régime de la co-tutelle ou de la
co-direction avec un établissement français. Chaque candidat peut bénéficier de deux
séjours soutenus maximum.

Sont éligibles à une prise en charge financière : les billets d’avion, les frais de visa, l’hébergement pour un
plafond de 1 200 euros pour 1 semaine, 1 350 euros pour 2 semaines, 1 500 euros pour 3 semaines, 1 650
euros pour 4 semaines.

Tout doctorant ou post-doctorant inscrit à GSÜ peut candidater – au moins 1 mois avant la date de
départ souhaitée. Il suffit de remplir le formulaire en ligne Soutien aux jeunes chercheurs – Le Consortium
(consortiumgalatasaray.fr)

https://consortiumgalatasaray.fr/recherche/soutien-aux-jeunes-chercheurs/
https://consortiumgalatasaray.fr/recherche/soutien-aux-jeunes-chercheurs/


DISPOSITIFS GENERIQUES

v 4. SOUTIEN A LA CONSTITUTION D’UN LABORATOIRE JUNIOR
• Ce dispositif vise à faciliter, pour les étudiants en Master et les doctorants inscrits à GSÜ, les

projets de recherche associant d’autres étudiants et doctorants inscrits au sein
d’établissements français et engageant plusieurs disciplines.

Toute équipe d’au moins 4 étudiants en Master ou doctorants peut candidater en indiquant sur papier libre un résumé de son
projet de recherche, les partenariats engagés, le programme de travail, les délivrables attendus et toute information qu’il
jugera utile au soutien de sa demande.

Le Bureau se prononce sur ces demandes à l’occasion de ses réunions périodiques.

– financement potentiel de 3 500 euros



DISPOSITIFS GENERIQUES

v 5. SOUTIEN A LA VENUE A GSÜ D’ENSEIGNANTS EN POSTE EN FRANCE
• IL s’agit de permettre à des collègues titulaires de l’enseignement supérieur de séjourner à

GSÜ en tant que professeur invité afin d’y assumer différentes charges de cours et, le cas
échéant, de participer à des conférences, séminaires, projets de recherche, etc. Priorité
sera ici donnée à des professeurs ou maîtres de conférences en poste dans un
établissement membre du Consortium.

• Les séjours sont en principe d’une durée d’une semaine mais des périodes plus longues
peuvent être autorisées par le Bureau du Consortium.

Sont pris en charge les frais de transport, l’hébergement, les repas

Tout enseignant en poste à GSÜ peut proposer l’invitation d’un collègue, en veillant à ce que la
demande soit portée au moins 1 mois avant les dates de visite convenues. Il suffit de remplir le formulaire
en ligne : https://consortiumgalatasaray.fr/enseignement/missions-de-courte-duree/

Le Bureau veillera à une répartition équitable des invitations soutenues entre chaque département ou
faculté de GSÜ.

https://consortiumgalatasaray.fr/enseignement/missions-de-courte-duree/


DISPOSITIFS GENERIQUES

v 6. PRIX DE LA RECHERCHE
• Ce prix a pour ambition de valoriser les productions scientifiques (article, ouvrage, thèse, mémoire, etc.)

parus en français – ou en anglais dans une revue française – lors de l’année académique écoulée (2023-
2024).

• Une attention particulière sera accordée aux travaux associant chercheurs de GSÜ et chercheurs
français.

ü Distinctions : 2 prix – 1 200 euros (ouvrage, thèse) et 800 euros (article revue référencée).

Candidature avant le 1er juillet 2024, cérémonie de remise au printemps 2025.

Tout enseignant en poste à GSÜ peut soumettre au Bureau l’une de ses publications en vue de prétendre
à cette distinction. Il suffit d’envoyer une version électronique de son papier – ainsi que le rapport de
soutenance lorsqu’il s’agit d’une thèse.



SUBVENTIONS ANNUELLES

v 1. SOUTIEN AU CENTRE FUSION 
• En lien avec le centre « d’innovation et de pré-incubation Fusion » de l’université Galatasaray, il s’agira

notamment ici de mobiliser un enseignant-chercheur de GSÜ ou d’un établissement français expert en la
matière avec pour mission de soutenir l’innovation et la recherche à GSÜ sur des thématiques en lien
avec des préoccupations sociétales (décarbonations, Intelligence artificielle, durabilité, DataScience).

• Une attention particulière sera accordée aux initiatives susceptibles d’intéresser les entreprises du secteur
implantées en Turquie, qu’il s’agisse de sociétés françaises ou turques. L’idée est de renforcer les liens
formation-recherche-innovation et le monde économique franco-turc et de servir ainsi l’intégration des
étudiants de GSÜ.

ü Montant de la subvention globale : 10 000 euros.

Contact: Pr. Mouloud Adel, ETI à GSÜ, madel@gsu.edu.tr

mailto:madel@gsu.edu.tr


SUBVENTIONS ANNUELLES

v 2. SOUTIEN A l’ESPACE FRANCOPHONE 
• L’espace francophone est situé dans l’université juste à côté du Centre d’Auto-Apprentissage que

fréquentent les étudiants de préparatoire (FLE). L’objectif du centre est de proposer un espace de loisirs
destiné à la rencontre entre étudiants Erasmus et étudiants turcs afin qu’ils aient la possibilité d’échanger
et de pratiquer le français. L’espace propose également ponctuellement des activités spécifiques
(séance de mise à disposition de films de réalité virtuelle, discussions à thèmes, projection de films).

• Pour ce type d’activités et l’ouverture de l’espace, l’espace francophone a besoin de stagiaires
susceptibles d’assurer l’ouverture de l’espace sur de larges plages horaires, d’aider les étudiants qui
viennent en proposant des activités ponctuelles comme des concours ou des journées à thème.

ü Montant de la subvention: 4 000 euros pour achat matériel, 4 000 euros pour la gratification des
stagiaires.

Contact: Marie Hélène Sauner, Chargée de la Francophonie à GSÜ, saunermarie@gmail.com

mailto:saunermarie@gmail.com


Modalités communes

Ø Le Bureau se réserve le droit de faire appel à des experts extérieurs lorsque les
compétences lui manquent pour évaluer précisément un projet soumis. A cet égard,
les porteurs sont invités à faire des propositions de relecteurs et à indiquer – en cas de
conflits avérés – quels sont selon eux les chercheurs qui ne devraient pas être sollicités
pour donner leurs avis sur le projet soumis. Tout refus de financement aux dispositifs
thématiques fera l’objet d’un bref rapport explicatif.

Ø Tout projet de recherche financé devra faire apparaître le logo du consortium avec la
mention « avec le soutien du Consortium français de coopération avec l’Université
Galatasaray ». A la suite du projet, il sera demandé au porteur de rédiger un rapport
final et d’en fournir la version Word accompagnée de quelques photos de haute
qualité pour la publication sur le site Internet du consortium.



Contacts

ü Toutes les candidatures doivent être envoyées au Pr. Julian Fernandez, ETI
et coordinateur à l’Université Galatasaray des actions du consortium :
jfernandez@gsu.edu.tr et julian.fernandez@u-paris2.fr

ü Le suivi des remboursements des dépenses engagées est assuré par un
« guichet local ». Il réceptionnera les factures éligibles à un
remboursement et pourra proposer des formulaires types afin de faciliter
les démarches.

mailto:jfernandez@gsu.edu.tr
mailto:julian.fernandez@u-paris2.fr

